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Responsabilité médicale : le Conseil de l’Europe entend 
définir des normes 
 
Strasbourg, 04.06.2008 – Au terme d’une conférence de deux jours, réunissant les 2 et 
3 juin à Strasbourg des médecins, des assureurs, des juristes et des représentants de la 
société civile, le Conseil de l’Europe a été invité à définir de nouvelles normes 
européennes en matière de responsabilité médicale. 
 
Sur la base de ces travaux, le Conseil de l’Europe envisage d’élaborer des normes pour 
l’ensemble de ses 47 Etats-membres destinées à privilégier les modes alternatifs de 
règlement des litiges (notamment médiation et conciliation) et à donner des lignes 
directrices couvrant la gestion du risque, la compensation et l’indemnisation des victimes 
ainsi que la mise en place de mécanismes efficaces pour assurer le financement lié aux 
plaintes déposées par les patients. 
 
L’élaboration d’un code de bonne pratique et la mise en place d’une plateforme 
permanente de coopération entre professionnels de santé et juristes pourraient 
également être envisagées. 
 
La conférence a par ailleurs souligné la nécessité de renforcer la confiance entre 
professionnels de santé et patients, à travers la mise en œuvre de nouvelles politiques 
destinées à garantir la sécurité des patients et la formation renforcée des professionnels 
de santé. 
 
Plus d’une centaine de participants ont pris part à la conférence, au cours de laquelle 
ont également été abordés les problèmes liés aux maladies nosocomiales et aux erreurs 
de diagnostic pendant la grossesse. 
 
Les conclusions seront transmises au Comité européen de coopération juridique, au 
Comité européen de la santé et au Comité directeur pour la bioéthique du Conseil de 
l’Europe qui décideront des suites à donner. 
 
Les conclusions et de nombreux autres documents sont disponibles sur 
www.coe.int/medical-liability. 
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